
Les métaux précieux, qu’est-ce que c’est?
Les métaux précieux les plus courants sont l’or, l’argent, le pla-
tine et le palladium. Les placements en métaux précieux peuvent 
s’effectuer soit directement (en achetant un métal physique ou 
en ouvrant un compte métal), soit indirectement. Les achats de 
parts de fonds, de dérivés ou de produits structurés liés au cours 
d’un métal précieux constituent des placements indirects. Pour 
les placements physiques directs, on a le choix entre différentes 
unités dont le poids et la pureté varient. Sur les marchés euro-
péens, l’or est disponible ordinairement sous forme de barres nu-
mérotées de 12,5kg, non substituables, dont le titre oscille entre 
99,5% et 99,99%. On trouve également des lingots fongibles, 
substituables, de 250, 500 ou 1000g, affichant une finesse en 
or de 99,99%. Un autre moyen d’investir dans l’or, l’argent ou le 
platine consiste à acheter des pièces comme le «South African 
Krugerrand» ou le «Canadian Gold Maple Leaf». Sur les mar-
chés européens, l’argent est disponible sous forme de barres 
d’environ 30kg ou de lingots d’1kg, le platine sous forme de lin-
gots d’1kg ou de lingotins d’1 once, et le palladium sous forme 
de lingots d’1kg. L’achat d’un métal physique confère à l’inves-
tisseur un droit de propriété. Lorsqu’il s’agit de lingots non subs-
tituables, il est propriétaire d’unités numérotées individualisées. 
Lorsqu’il s’agit de métal précieux fongible, il est propriétaire du 
poids du métal quelle qu’en soit la forme, par exemple un lingot 
d’1kg ou un nombre donné de pièces.

Quels sont les risques inhérents aux métaux précieux? 
Lorsqu’un investisseur dépose des métaux précieux auprès 
d’une banque, ceux-ci sont conservés physiquement soit par la 
banque elle-même, soit par un dépositaire sur mandat de cette 
dernière. En cas de liquidation de la banque, en vertu du droit 
suisse de la faillite, les métaux précieux appartenant à l’investis-
seur n’entrent pas dans la masse en faillite de la banque. Il en va 
de même dans la plupart des juridictions comparables. 
En revanche, un investisseur qui choisit d’ouvrir un compte métal 
auprès de sa banque n’a aucun droit de propriété, mais seule-
ment un droit à la livraison physique du métal. Il répond alors du 
risque de défaillance de la banque, par exemple en cas de fail-
lite. Un compte métaux précieux est comparable à un compte en 
devises, sauf qu’au lieu d’être libellé dans une unité monétaire, il 
est libellé dans le métal concerné, par exemple l’or (XAU). 
Le cours des métaux précieux est sujet à de fortes fluctuations, 
qui dépendent notamment de la situation du marché et de fac-

teurs conjoncturels. Les métaux précieux – surtout l’or – font 
aujourd’hui office de valeurs refuge en cas de turbulences sur 
les marchés financiers. Parmi les autres facteurs qui influent sur 
les cours des métaux précieux figurent en particulier les coûts 
de production, la demande émanant des secteurs non financiers 
comme l’industrie et la joaillerie, la politique monétaire, ou en-
core les réserves des banques centrales. 

Qu’entend-on par «placement direct» et «placement 
indirect»? 
Lorsqu’on effectue un placement direct, on acquiert directement 
l’objet sous-jacent à l’investissement – par exemple des actions, 
des obligations, des biens immobiliers, des métaux précieux 
ou des matières premières. En revanche, lorsqu’on effectue un 
placement indirect, on acquiert l’objet sous-jacent à l’investisse-
ment par le biais d’un autre véhicule, par exemple un fonds de 
placement ou un produit structuré.
Les placements directs ou indirects peuvent répondre à diffé-
rents objectifs. Ainsi, on privilégiera les fonds de placement pour 
diversifier les risques, mais on préfèrera les produits structurés – 
produits de participation ou produits à effet de levier par exemple 
– si l’on vise l’amélioration du rendement. D’autres placements 
sont en réalité des portes d’entrée qui permettent d’accéder à 
une catégorie de placement, comme les certificats sur matières 
premières («basket» ou panier de titres). 
Le fait qu’un placement soit direct ou indirect ne préjuge en rien 
des risques qu’il comporte ou des rendements qu’il est suscep-
tible de dégager. Lorsqu’on décide d’effectuer des placements 
indirects, par exemple dans le cadre de placements alternatifs, il 
convient de prendre en compte non seulement le risque inhérent 
à la catégorie de placement concernée, mais aussi les risques 
propres aux instruments financiers contenus dans le véhicule de 
placement. C’est vrai notamment pour les produits structurés. 
Quant aux placements alternatifs directs, le montant minimum à 
investir est en général relativement élevé, de sorte qu’ils ne sont 
souvent pas accessibles à tous les investisseurs.
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DISCLAIMER
Le contenu de la présente fiche d’information est un extrait de la brochure «Risques inhérents au commerce d’instruments financiers» publiée par l’Association suisse des banquiers (ASB), disponible dans 
sa version intégrale sur le site Internet www.swissbanking.org ou sur celui de la Banque (www.corner.ch).
Cornèr Banque SA n’assume aucune responsabilité et ne fournit aucune garantie quant à la précision, l’exhaustivité et/ou l’exactitude des informations et des explications contenues dans la présente fiche 
d’information et/ou la brochure de l’ASB.
Avant toute décision d’investissement, nous vous invitons à consulter votre conseiller de confiance et à examiner attentivement tous les documents d’information disponibles pour chaque instrument finan-
cier (prospectus, feuille d’information de base, term sheet, etc.).


